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TITRE PREMIEK 
OBJIT - OCMOMINATION — tICQI — DUMI 

Arllcto pramltr. — Il •« form*, «ntra Laa par- 
tonnes qji dtviendront »ucc*«wvam»nt prapnatai- 
:n dat «ctiont c.-«pr*s cr**M al d« c*llaa qui 
poarronl   ;ètre   u;t«r.evirem*nt    un»   Socièta   Ano^ 

>ma 

aur «• titra | 
_ _      lait eotitr* la _, .  

LM «llrw d'aetlona «ntlÉnmflt Ub4r 
atun^Éli ou tu partour. •■ CMB da I 

mmtu mm.^ l^mmMm prtritaalrw «t « 
tifs d'actiotu sont «Btralta da ngmim m wo 
ravétua d'un auméro d'ocdn, du tunbr* da \» So- 
ciété «t da U M«BMuf« dé dMx j^i^ialélif iirr 
ou d'tiQ Admmiatralaur «t d'un délélué du Con 
•«U. SI laa titraa aoat alniéa da daux Admuitatra- 
wuri, u «gnaty» da 1 ud da e—■-€! pnt «tt* 

OoiuaH d*Adm1^^o« fliTladéLd« 
d«> utra« Bt laa d*laia impartis aux  actMrnaaUa» 
pour,   aprèa   liMrstian  intécrala ou   expiration  du 
délai lédél da tion-néf»ciabillt« faire connaîtra u 
forma ■oui l»quallo Us défirent racavolr leura aa- 
\\oT\i i: arrête souverainement laa condiuona de 
aeuvrani.e dr> ta.-ei 

Arlicta dauaa. - La ccaaton daa tttraa noralAa- 
tifs qui sont nécociablaa et de ceux dont la crea- 
tion matencll« n aurait pas encore ou Uau s'opéra 
conlormemcnl à l'article SB du Coda d« Commarca 
par une déclaration de tranafert slcnéo du cédant 
accompafnce. ii lei titra* ne aont paa libérés d'una 
acceptation du transfert attnae du ceaaionnairo ou 
de ion mandauire. Laa tifnaturas du cédanC du 
caaaionnaira ou de leurs mandataires, doivent éu* 
reçuaa sur :• regiatre du tranafert ou aur ie< 
fauiUaa préparées a cat effet La trantmlseion ne 
s'opère * l'égard de la Société que par l'Inscrip- 
tion du tranafert faite conlormément * c«a déc a- 
raKons «ur lea rer.strea de is Société et signM 

Conaell d'Admlnialrstion. 

I otmondatolr^d 

qui    sera.  ré<:c   par   les   présanti   atatuu. per un délégué  du 
jc lei dis:>oiit:otu dei  lois sur  .*\ Socictca      Tous   let   frais  reauitant  du   transfert   eont 

Anonymes    actuel.cment    en    ligueur   ou   qui   ae-Irharge de l'acquéreur. La Société peut exiger que 
raient promu-gueéi uitér'.eurement. ha s:cnature  et la capacité o"  parties   soient cer 

ArtIaM   dauKtam*.   —   Cette   sori*t*  a   pour  ob- titiéoa par  un   notaire,  un  agent ue  change ou    ■ 
et.   d.rectemenl   uu   indirectement   en   Franco.   ia|Maira du domicile du requérant ou dans toi 

parlicipalion    de 
operations   cormnercia." nduBtrtelles   pou\ant Igueur au moment da la cession 

attacher a l'un des objets precitei. par voie de       Artieto trolis. — Lea acUons sont indivisibles * 
♦auon de Socéléa nouve..»s. d apport,  comman- :>jard dé la Société et celle-ci na reconnaît qu un 

__.._.   j- ...— „..  ^-»,». «. ^^j propnéUire pour chaque action. Les proprie- 
is sont tenus de M faire représontar au- 

„... aouscripuon ou achat de f.tres ou droiu fo- 
caux. ïuBioii. a.liance. association en participauor 
ou  autrement. 

Xt généralement toute» operation» commerciaïaa, 
indusîr.éilea. immobLliéres, mobiUére» «t financiè- 
res »e rafiachani directement ou i.idireetement en 
lota.ite ou en partie, à : jn ciuaiconque det objata 
Li-dessu» spccii.es eu * toua obieU aimiiairts ou 
connfic»- _,.     _. 

Arllalo teoM — La Société prend la dénomma 
t t.* " ". SOCIETt MALBCUCCOISE DE GAZ 
COMPBIM»  •    SOMAGAZ 

Artisl* «wa:eo — ^c^n iiega est étabU à MAU- 
BEVGE.   lue  ue   .a   L.berte   numéro   1 

I. peut être transiere en tout endroit dé la mè 
rre V e par simpîe decision du Conseil dAdmi- 
r.strauon et dai^s toute autre localité, en vertu 
G -ne délibération de . .J»»semOlée Générale Extra- 
.-'.-d.naire de» Afiionnairea. prisa conformément a 
. srMcle «2 c-.-aprei 

Arttst* «liid. — La durée de la Société commen- 
-^ra a jour de s» consi;t-i:ion d*£lmUve «t expi- 
era -e 30 juin. 3012. sajf -é» cas da diaaolution 

ripée   ou 

tatres md       -    - 
prés de la Société par un seul d'entre eux La ou 
les nji-propr:etaire« sont. * l'égard de la Société 
valablement  représentés par   l'usufruitier 

Arllel* ««Miario. — Chaque acUon donne droit, 
dans ta propriété de l'acUf social. * une part pro- 
portionnelle au nombre des action* emisoa. fcUes 
donnent droit, «n outre, à une part dans lés béné- 
fices, ainsi quil est stipulé sous les articles M et 
4K (.1-après. 

ArtIsM «wlill*. — l'es actionnaires no sont res- 
ponsables, mémo A l'égard des tiers, que jusqu'à 
concurrence du monUnt des actions qu'us posao- 
dent   ; au del* tout appal de tonds e«t interdit. 

ArUato aatia. — Les drolU et obligations atta 
chéa A l'action suivent le titre dana quoique 
main qu'il paaac La poaeesaton d'une action em- 
porte, de plein droit adhésion aux sUtuU de Id 
Soc.cté et aux résolutions prises par l'Assemblée 
Générale. Les henUers. créanciers, ayants-droit 
ou autre* représantanu d'un actionnaire ne peu 
vent  sous quelque   prétexta  que   ce soit,   requért 

• •.«Î.1U 
TITRE DEUXIEME 

CAPITAL   SOCIAL  —   ACTION» 
Arllflla   sta.   —   Le    Capital    Soc.al 

TROIS inu/..^ .'.IILLIONS e: d-..»e en Tiois miila actions 
de miUé francs chacune a souscrira at A libérer 
iar.s   .es   co.-.dit.ons   ci-aprés   indiquées. 

Aptlaio aspt. - Le Cap.ui So.ia; Déut étra aug- 
lenT* en v.ne ou p;u»:eurs lois, ^o.t par .a cre*- 
•01 d actions r.o^ve..es er. repiesentation ■ d ap- 
nofiB en nature ou en espèce», soit P^'^l» XtAn» 
îormaî.on en actions de réserves disponible» da .a 
So-é-é 'e t" it *n ve^tu d une délibération d* 
.A8>emb>e G^iêrae Kxt: aordinaire des acr.on- 
-.a.res pr te uans   .es cor.dUion* fixées sou» larti- 

L Assemblée Générale des aclionaire» qui de- 
,- -ie de .-auBmcntation de capii-.. par lémiaaioii 
d actiona nou\e :e» fixa les cond.Uons de .a créa- 
•.--. de ces acr.i»:-» oj de.egua se* po-voirs S cet 
elïet su Ccnseu d Aam.nistraiion- 

En cas d augmeniat.on f^ite par ; émission d ac- 
tion» payao.es en n..me:»irp et_sauî oéc\%\ori  cor 
:.-a.re ue . A»»emD 
iar.s :e« coi.rt.l- 

^»..._ da venta .     ^^ 
qulaltlonA   toua   échongaa  do   blons   at  droMs 
Miibllli «inst quo  U  vonto do coux qu'il  Jud* 
IkilËédt    11  <B*t «oMM aMia»ua««M.  iwl*»! 
«aM»«t JnstaltattOBa atoial «ua tooa «rovowt 

n aa fait ouvrir A toutes Banqua*. comptos en*- 
wm éMMMé mmmm «i d'd»i pNiidMW 4 

«r?«dSr<M«d« dl dttM BM btnt pv 
laai do *•• OMVSSTJI dMWrtM ia«a I»   ÇgiM ig 

postaux, 
COS aur titres 
lo fonction nan 
crédita et a^ 
par voté d'o 
Toutofola. les atnnniaMi 
de bona ou d'obUdOtlsa 
por   l'Aaaembléo 

Il donne la cauÛOB 
rlété   pour   aasuror   lo   ,.____—   - . 
tractées par des tiort sou* «ocaio dotoUdotlon* ou 
■utromant et  avalise toua HtÊt» ^JH^f^^^*^. 
■«rantit   l'exécution d* toutoa eoarovttMM péia 
•voc  des   tiers,   ainsi «uo tMM «swoffomefito e< 
tractés par ceux-ci. Id tout loraqu^l  la luge uUla 
^an» l'in.érét de la deoMté  D CMlfére, s'il y a l'eu, 
toute»   garanties   moMUèraa   o*   IwmobUtéroa.   no- 
tamment toutes hypothdouaa «t «M '**™?Tr!î*!î" 
...r les biens de la Bectété. B loodo tou*M doe**- 
té»   rrançal»ea   ou   concourt   A   leur 
fait A de» S<v-tétéa conottliiéas ou A 

liions qull Juge coeivanablas. 'toua oppéna 
ralnsnt pas roatrictlon da l«*J^ •?<«*• " 

souscrit. .i'"h*'te ot eèd* toutes actions, «é^faitlérai. 
pur» de fondateur. ,Poria dtulÉFÉta^^ol^iojié dfwt» 
quelconques    *'   '"*' '"   "  "'" 

rtéos BOT   lm%m mon ni* 
loura biens, Idé minaani et Iniordlta MT tours 
towa. la tout wna ôA aoU oéeaaaal*^»* lo 
roirti io dAUgM* du f6iisi«i Id dMié«dt to tui 
aolant   poraonneltomont   octtoiuiaUrot. 
■fléloira   «M valald—I—I    ropréaaMo pw    * •«»- 
frvMor  Lo lorfMo im pawaSia ot las Uou oC délai 

lour producuon   sont,  sous   résorvo   da  ca   qui 
dit A  l'article   M  el-apréa  détorminés  por   M 

-         — L'HW—Ui < 
par   le Président ou an  son   ataaonce  par   la  Vlcé^ 

Il   tntérasw  U  «oclété  dan*   toutoa 
: Ot tous Smdlcatt   D  oxorcd  toutoo 

piorugauon prévus aux Drésant»i.,ppQ,^tj(,n'^^,-,ç,fi^, ,uj. [„ biens quelconque» 
do la Société, en demander lo partage ou la iici- 
tstion m s immiscer en aucune manière dans lad- 
ministratlon des affairas aocioles ; ila doivent 
pour :'cxercice de leurs droits, s'en rapporter aux 

AiinvenUircs commerciaux ot aux decisions de '''-- 
semblée Générale. 

TITRE TROISIEME 
ADMINUTHATION Dd LA tOOICTd 

Artitto dlx-sapt — LA Société est administrée 
par un Conseil composé de iroti A douto membres, 
non soumis aux incapacité» prévues par le» lois 
et décreU en vigueur, pn» parmi les asaocie». in- 
dividus ou societôj et nommé» i>*r 1 Aisemb.ée Gé- 
nérale- La Société qui exerce le» fonctions d Admi- 
n.slraïeur est représentée aux léancea du Conseil 
soit par 1 un de ses Gérante, soit par son Directeur 
Général ou par lun de» Administrateur» déiegue 
A ce*, effet par son propr* Conseil. Lé représen- 
tant dune Société Administrateur dovTa être obli- 
gatoirement présenté et accepté par l'Assemblée 
Cer.erale Le premier Conseil sera composé do : 
M BRARE. M MARTIAL. M DEBUCK. M WIL- 
LOT M DELMOTTE, M' BRIMONT. dont la nomi- 
nation ne deviendra définitive qu'après ratifica- 
tion par l'Assemblée Générale  Constitutive 

participations  Ot  tous  djrndlcatt 
action»   judlriairoa.   ton* o«  doai_ .   -.---_-i 
fendant II reorésoBto to Oociééé «M» MsM Opé- 
ration» de faillite et de llquMatton. odhèro à tou* 
-fglementa «mtoblos et A tous cosieordotofolt 
toutes ren^if^s da dettes, consent la tranofomio- 
tlon de créancoa en actions, parts MnMlelalrM_ou 
otjllgations I! autorise tou» traités, 
compromis, toua acquleacemonts et 
ainsi (lua totitea délédaUons. antérlornéa ot aubro 
eatlons avec ou sans garantie et toutes mainlo- 
■ ée» d "Inscriptions, satsias, opposlttona ot autres 
empêchements avant eu après polemétil 11 srrèta 
le» état* de situatton, tes Inventelros ot les romi»- 
te» qui douent être soumt* * l'Assemhléo Oèfié 
raie dei Actionnaire», il <tat\ie «ur toute» propo- 
sition» A  lui   faire et arrête  l'Ordre du  Jour 

Artklf VIngt-sliW. — Le Conseil doit déléguer 
A son Président, qui devient Directeur-Général de 
la Bocieté. tnus lé» pouvoirs nécessaires i>our 
l'AdminlsUation courante dé la Société et pour 
l'exécuUon des détibératlons du Conseil A dé- 
faut, lé Conseil d'Administration sur la proposi- 
tion du Président nomme le Direct eut-Général 
qui exerce «e» fonctions pour le ompte et »ou» la 
responaabi'ité Dor»onnel!e du Président du Con- 
»ell L« Président Directeur-Général ou non a 
droit A une allocation ipéctala fixe ou prooortlon- 
nelle dont le montant, porté aux Frais Généraux. 
est déterminé par le Conseil d Administration. 
Cette allocation est indépendante de sa part com- 
me Admlnistrate-ir et dans les bénéfices do la So- 

Tmta «KPTiftiM- 

   to pim 
ttoo». Lo auroéu  illildni  ' 
être  pria  on  dohorada  1 
une féutlla de 

au dliga d( 
munlquée i  tout raquovnt. 

Artiéto Tf«Mé>««Blt«. -^ L'Ordra du Jour oat 
arrêt* par le Consall d'Admlatotrotton si la con- 
vocation est faite par lui ou por toa Commisaolras 
al ce aont eux qui convoquont l'AwaaiMéo. u n'y 
-^ porté qtto toa piopoâittasia ésnonont du Conaell 

dos nwnml—lioi ot AOUM du roaaort dé 
 kbléo Oénéralo OrdlwUro qui  ont étd coanmu- 
ntquéaa au Çonaotl. dix Jours au ntotasavant to 
convocation, au moyon de dssnaadaa rovotué» do 
to signature dos membros de l'Aaaembléa si alto 
MO tlgurs pas A son Ordre du Jour 

Choqua manbro do l'As- 
rdlnalro ou ■aUodsdmotw 

autont de voix qu'U poasèda ot ropréaaate d' 
tlona. sans Umitotion. sous réaarvs da l'appllcotlen 

dlMoaittons do lartl^to ST da te loi du Z4 Jull- 
laST. visant toa Aasembtooa constitutives ou 

aaslmilécs- 
Artleta Tronte-slB. — Las déllbérattons de l'As- 

samblée Générale aont consteléas por des ^océa- 
verbsux tiiscnu sur un registre spécial et signéa 
par les Membres composant lo Bureau eu tout au 
moins par la majont* d'entre-oi.x Les copias ou 
axtralîa de ces procès-ver baux a produire an ]ua< 
tice ou ailleurs sont signé* «oit par la President 
du Cons*;., soit par le Directeur-Général, soit par 
le Vice-Président du Cgnseil. soit par deux autresi 
administrateurs Après la dissolution da la Société 
et pendant la liquidation, ces coploa ou «ctraits 
sont signes par a* ux liquidateur* ou le c«sl 
échéant  par   le   liquid^taur  unique. 

Artieto Tranto'Sepl. — L'ABaeml>lée générale ré. 
«ulierement coni-utuée représente 1 universalité 
f-rs actionnaires Elle peut être ordinaire et extra- 
ordinaire SI  ePt.   réunit   le»  conditions  nécessaires 

Les délibérations de l'Assemblée prisas confor- 
mément a la loi et aux. Ststuto obligent tous les 
actionnaires, mémo la* absenU et  les dlaaldonts 

leurs ta^ 

tutTÎ? DrtdOtUTI»»»- l.l««»ATIOB 
La nu-pro- ArCtoto qitofdiito.NlU. - «n cas da pértj d 

troto ouorto du Capttoi leciol. te Cooaail dAda 
niatosasa oal tenu do provoquer U réuatoo ' 
l'AJéemblée Générale de tous les actioiuialres. 
t'éfCét da Btetuer sur ' ' ' 
Mets do ontlMieT te 

LAsaemblée Générale ûdn. , , -ii   i. 
r, léuÏHr to* OfddMlMia fixées aux articles ». *» 

et tt i^tfMgMIk todtftéïut'bn de 1 Assemblée sera 
"     le publique. 

L   —   A   l'expiration   do   U 
•oclété.   où  en  caa  de   dissolution   anuctpéo   poui 

-   —        l'Aaasmblée   Générai* 
Conaell d Administra 

nomme un ou plu- 
.^ _,   délennuso to* pou 
votrs.  La nomination dés liquidateurs met fin Mu 

' '   intoliatoui» et des Coesmisaslrefc 
ddtdie   régulièrement   constituée 
to Uquldauon.   le» mêmes otUi- 
to eoura de U Sociéte : oito ap- 

_. toa comptes de  to  llquidatlo.i 
aus  liquidateurs  et délibère   su< 
socioux   Elle est présidée par  le 

UquldoAaitr   ou   l'un   des   liquidateurs     et.   en   cas 

n  eet  Sa 
quelque cause que ce soit, i f 
rtdto. «m to andélMon du C( 
ttSTto Mode dd ttmMotlen ot 
■Anra ttquMBteuM. éMit elto 

1 AMembiéo constituAAve A déposer pqvr K PuM- 
cite par to Préjktosd ot to aocrétolid du riirihii 
de cette AsaaRmMo. s 

Le reete de l^wUcle o^étei - -   - 

la   rédaction   de*   autre*   ar 
i-"«uliltro»rd«"i^mr'Vir'y -   ■  ^^ conséquence l'Assembl 

ale ûttn. poor poveoir dédfc*' •*_*?"**'* '^^f^. _. 

Le rMte de torUclc o'étent pas modi^ 
•ouf cea  lÉflioliaiM   U ne rton dié sÉi^v» « 

la  rédaction  de*  autre*  article*  des atetuto. 
' uence l'Assemblée a décUr* *t reconnu 

toomont coo " '- — 
I per to tol4 

Enfin,   pour  faire   les   publications   lédol-^-   teuo 
uvosfo on* éSé éannés au oortour d'une aoidUa ■ 
m ou d'un extrait 
Toute* les réeolution* ont i 

mite des   actionnaires   représentant,  tent i 
que   représentés,    lintégralite   du   CoptUl   i 

d'abSMMO au d'ssnpdefcemont du ou des liquida 
lUo éUt oUo-mimc son Président Le* Itqui' 
I ont pour mtoUoD de réaliser A rainiable 

tMit l'éctlf da to dodété et d'éteindre 
douf ton restnettoM que l'Aaaooiblée Générai 
peut r Apporter. Us ort A cet effet ci 
tour aouto qualité, toe pouvoirs les p:u* étendus, v 

irto ceux de traitor, transiger, compromettre 
kror touMs damaties même hypothécaires 
•ntlr Sous dénotomenu et mainlevées avec ou 

 salanHBit.   ■■  «utr*.   ila   peuvent   er 
d'une déUdérotion do l'Attemblè* Générale 
ordûtalio. faUo l'apport a une autre Société de tout 
ou partie des biens, drotu et obiiiatlons de la So- 
ciété dlaeoute. eu consentir La cession A une Société 
ou A tout autr* personne, de t ensemble de ses 
biens, droite et ebUfOtions L Assemblée Générait 
peut toujoun révoquer et remplacer les liquida- 
tour*, éloodre o(| reatremdre leurs pouvoirs Apres 
le régiswant du POMU et des charges de la Sociéte 
la produit net de to Uquldauon est employé d aboiu 
A amortir complètement la cap:tsi des actions. -' 
Cet amortissement n a paa encore eu Uou. to s 
plus est réparti entre les actionnaires au prorata 

.de leur m^se dans le Capitol Social 
TITRE UUmEMS 

' OONTIITAnONd 

AiaiMOLIId   OdMdRALH   ORDIHAINIS 
Article      Trento-hult.    —   L'Assemblé*     Générale 

''*ifI*'^^^^\,rit.^Àt^r^k^i^àminnl'\^*''*-   1 Assemblée    Générale   Ordinaire  doit    être 
ro'n'.'^drc^n.e^ir .'îm^';tVn7e île**^^ '""'^«•iL^n^î'^uai'iîu ^SSSTdu'SSSi^^^'^aJ fixes ou proportionnels et les condition* de «**■"* le quart au moinadu Capital Social 
retraite ou de^sa réx-ocatlon Tout Membre- du ^Si c^tte condiiion n «t pas remplie. I A: 
Conîin   ïutre   qvie   !e  Président,   né  peut   être   m-.Générale  est convoquée A   nouveau  eelon  .e*  for- 
ve,tl   dé   fonctions   de   DlrerMon   dai»   1.   Société, ^/^ P^^^J'^.^. 
sauf toutefois si  la  Léclslation  nr v-lgueur  \ 

l'Aseembléc 

T.ent  • reecs a>ant e-icc 
.ronî en propor;:on 

ror.a jn dm ' rfe p:e1erei 
a.-mi» rojve.res. .e-.j ,e. 
■..aii.ere et dans iC de.ai 
se., d Admm.suaton en t 
«era neKociaOïe. uans .es 
es act: ms pend*nt .a u. 

Ceux des ai.-iio".:ia.ie» qu 
de   >ur»  lities 

ce Genera,e Extraordinaire pr _      _        __ 
:.xe«5 par .a ieiislàtion a.ors eni     firf^mi•'â^M'ttu^t^'— Les Administrateurs dolven' 

pr.eta-:e'<   ■les  atuons   antérieure    ^^^^  propriétaire»  chacun  de  dix  action»   penda.it 
..   ,-.   .-.^«m-ni.  anoe- ^^^^^ ^ dureo de léur:! fonctions   Ces actions sont 

'   A   U   garsnUe   des   actes   de 
appe- ver»emeiits 

(1-u ;noniant de c 
rue a la souscription de» 

tiroiT s exercera de 'a 
oetermine par ;e Con- 

ct'Tiomiiie de la loi e* 
, même» for.dit'.ons que 
urée de .a souscription 

nombre 
île pûunaient obtenir une «cuon 

o ■ e e 0-i ■'" •1-^11'^e *■■ "-er dact.ons nouvelle» 
.i .; ■--.: .> '.ACJ.'.r àf se le.m.r pour exercer leur 
dràit. maa san» 4u.. puiise j^mai*. de ce fait, ré- 
9 ..'er ur-e sou^rr.ption indivise. 

SI .augmentation ne cap.ui a ..eu par 1 emis- 
\—n 4 3r»:nn« avec pr.me. cette prime ne »*re p^^ 
•'ns.r.eree co-nme un p^Tiefics repartisaaoïe au 
même tnr* qa* le» benel.ce» d exploitaUon. e. c 
.-"-st 'u^'a '.in ver«*"nent supplémentaire en (te- 
nors et en S..S uu (.apita. dea actions et apparUen- 
,1-a exclusivement a ton .es actionnaircs. sauf à 
-ecevoj- /aliectat.on quL seia décidée par 1 Aa- 
»emr t-e  Gener.-.'e   txtraordmaire   ou   ordtnair*. 

LAsstmn.ee Gt-neia.e peut au»»t. en vertu dune 
-e f>« .T 0-. p' -•■ L )-nmc u e»t dit ci-dessua. dé- 
'^;dèr -a redurtion du Capital Social, pour que ■ 
'.je '-aui'e et de que.-iue man.ere q.ie ce soit, no- 
•■rrment au mnven d un nintx. irsement aux ac 
» ^n^.a■'*■- 'M ■-■nul et le l'annulation d actions 
-e a Soriete "u 1-n p nange des anciens titres 
dac'i-îns contre de nou'.eaux titres, d'un nombre 
*-■) i va ent ou moindre, jyant ou non. la même 
\ae..." nrirr.i.j.e er. »'.; y a '.leu. a\ec obligation 
.-e "•'«l'on ou a'-hat d action» anciennes pour per- 
n-.etr.-e .effian^e -.-.rs même q-.il ne sera pai 
consécutif s de» pertes 

Artieto huit. — Le montant nominal de» action» 
a »•) tscnre est payable. »oit au Siège Social, eoit 
en   to..t   autre   endrn.t   ir.û.que   a   cet   eUet 

t'T Tjart  .nr». ae .a so-scription . 
Ê*   e iLu p u.- ei.  .i.ie ou p.usieurs fots. au tur 

s   rr.e'ure   des   br'n-.r-.it   ne   la   Société,  en   vertu   de 
ie.;bera!ion» du Cor.sci; d Administration qui fixe 
-art   .'importance  de  .a  s-mme  appe.ee.   ainsi  qu< 
•*   i-eu  er   i epnque   des  \r:s*ments   A  effectuer. 

Lé» appe.s d» lonas sont porte» a la conna.ssan^ 
■-• de» actionnaires, un mo* avant . époque fixée 
C-" .r na j.ie •, e"-<--nent. soit par lettres recom 
-i.andée» ai.éc accus* de réceprion. soit par u: 
av s .nsér* dar.. un Journal d Annonces Légale» 
d..  .:cu du Siège Social 

Les   Actionnaires   ont.   S   tnute   époque    le   droit 
de    .iheier    .eui»    ail ton»    par    anticipation,    mai» 

s  r.e ^euver.t prétendre A raison de»  versement. 
rar-eux   faiU  avanr   .a   date   Cxee  pour   les  appet» 
;e i'-r.'i^ à »:.  -r,  i:.!eret  ou premier dividende 

Le» dispositions o-desau». sauf décision con 
•r^ire de .'A-isen-.h.éé Générale et celle» de 1 srti- 
. .e neuf. »'jnt app-icao.es aux augmentation» de 
apita. par . i>m:».- on d action» en numéraire 

PP .rroni être co'.sitierees-comme ni-.e» et no. 
à.n\~àti. hu.i îQurs après une mise en demeuri 
par .e:tre reconrinnamee restée san» effet, toute* 
■o'jSvTiptions dact.or.s s-ir lesquelles n'aurait pj- 
e-é effectue .e ^e.-sp.^^ent exigible lors de ces sou* 

- p'tons Le tiiuiaire. .es tensionnalres inter 
lAed.a.rcs et >» souscripteurs sont tenus soUdaire- 
rr.e-t n i monîani de 1 action Tout souscripteur ou 
a.-* 'jnnajre ijui a ' edé »on titre, ces»e deux ans 
âpre» la ce»»ion. d être responsable dea versement 
. Tir^.  ensure  appe.e» 

Arttsi* nsut; — A delaut d* paiement »ur lei 
»i-t-ona aux époque» deierminées conformément s 

article $. l'interèl est dû par chaque jour de re- 
'Aii. A raison de sept pour cent l'an, sans qu u 
*ot' besoin d une demande en justtce. 
' Si. dan» 'C délai fixe loi» de l'appel de» fonds. 
litt «étions n'ont pa» été .iberees des sommes exl- 
f'bles sur leur montant, .a Société peut, huit 
jour» après :'en\o! a factionnaire défaillant d'une 
♦tTre recommandée avec accusé de reception. 
mettant en demeure d effectuer le paiement des 
sommes dues par lui en principal et intérêt» et 
.informant de la mesire qui sera prise a son 
Cga'd en ca» de non paiement, ou bien resil.er ;« 
rontrat de «ouscr.ption dont Ces actions ont fai; 
. obet ou bien de procéder A leur vente, même 
par duplicata Dars e cas ou .a Soaiét* a déclar- 
v ouloir user de son droit de résiliation, les ac 
tion» non libérées s-ml. dés l'expiration du àt^*. 
dé h-;t jours suivant 1 envoi de la lettre recom- 
mandé* ci-dessus prévue, annulées de plein droit 
par voie de réduction de capital qui sera ultérieu- 
rement régularisée et les sommes versée» sur ces 
actions lui demeurent acquises A titre de domma- 
(es-:ntéréts Si la Société a manifeste l'intention 
d* procéder a la vente des actions non libérée», 
i** numeroa de cea actions sont huit lours au 
moin»   après   la   notification   par   elle   faite,   ains) 
3u il est du cl-dessu» et restée sans effet, publiés 

ans un de» Journaux d'Annonces Légales du li< 
du Siège Socia. Quinze ]our» après cette pubi 
ration qui met obsteclc * l*ur transtart ot san» 
au're mise en demeure ou formalité, le Conseil 
d'Administration de la' Société auquel toua pou 
< oirs sont donnés A cet effet, a 1* droit de faire 
vendre comme libérées de» versements exiglbli 
(*s actions dont leur propriétaire n a pas fait face 
A se» obligationa. Cette vente a lieu en bloc ou en 
détail, mémo en pluaieur» (ois. pour le compte at 
aux rl»que» et pénis des retardataires, aux en- 
chères publiques, par !e .'Wmistere d un rtouire sur 
une mse a pr.x fixée par la Société et pouvant 
être indéfiniment baissé* Les titres de» actions 
Sinst vendues deviennent nuls de piem droit et i. 
est délivré sux acquéreurs des nouveaux titre* por- 
tant les mêmes numéros d'action» Quant au pro 
dult net de la vente, il revient A la Société. A due 
concurrence et s'impute, dan» le» termes du d»-oit 
sur ce qui lui est dû en prlnnpaf e' ii^ierét» par 
.'actionaair* défaillant, lequel reste débiteur d* 
to différence en moins ou profite de .excédent 

La Socle» t>*ut éga.ement exercer l'action per- 
- aonnelte contre ractionr.aire et ses garants, soit 

avant ou après la vante, soit en même temp* qu* 
cette vente Le seul lait de la souscription ou de 
la pos»ea»ion d actions antraln* de plein drof. 
adhésion aux d 'position» qui précédent, en tani 
notemraent qu'elle* ont trait s la résiliation d* la 
aouscription, au mandat conféré A la Société, en 
cas de non résiliation, de lairo vendre pour 'e 
compte d* l'actionnaire défaillant le» actions non 
tit>éréee. ainsi qu'a l'attribution A la Sociéte. sur 
1* produit de la vente, des sommes qui lui sont 
dues. Laa stiputotions du présent articl* sont ap 
p.:rables en cas de non-paiement des prime< 
d smiaMon d'actions aussi bien que de 'eur "non' 
tant nominal 

Artieto dis. — Le premier versement sui ,e> ac- 
tions d* numéraire est consteU par un récépissé 
nominatif dont l'échange a lieu dans les deux mois 
d* la constitution définitive de la Société, contre 
un   utxe provisoire d'actions également  nominatif 

__.        Président   peut     nommer   un     Comité 
d~ittudés eomiwBé soit d'AdmmisUstéurs. son d* 
Directeurs. »oit d'Administrateurs et dé Dlrec- 
eurs de Is Société Le» Membres de ce Comité 

font chargé» d'étudttr leu questions que le Prési- 
dent renvoie A leur examen. Les Administrateur»! 

font partie  de  ce  Comité  recevront  une   parf 

l'article 31 Dans cette seconde 
réunion, les déllbératlona sont valables, quel que 
soit le nombre d actions représentées, mato elles 
ne peuvent porter que sur los objete mis A l'ordre 
'j   ]o-ur  de   la   piemière  réunion. 

Artieto   Quarant*.   —   Les   déllbératlona   do   l'Aa- 
semblée   Ordineire   sont   prises   A   la   majorité   des 

des  membre»  présent» ou   représenté» 

rtéoe BOT   imm man nto  ont  liJiiiiaiiottosi do nt^Sm rapport nld^u» rostltutlfc. ■ "« ajouwe IM 

le man et to 

M XlIlÉil 1M1. I 
l»i eataneo dsi proeèa-vordel d 
fu.4vc du M Olisibia 1W1 «L. .  

dépeeéos au Oroffa du Tridiwi rAw 
M. teitouoi—m eoHMtoralBMiiMSH M H W* 

vtor  IMI Pour extrait et mentloa : 
OHIBOUtMT ,_ 

rruDC de M* Noéi RorriABir 
Notaire   A   AVEâNBS   «Nord) 

Suivant acte soua seings privé*, en date A QAg; 
ai du 27 décembre IMl. dont un original é dp 
•po*é au rang de» minutes de M» BOrFIABPf 
.taire   A   Avesne».   suivant   act*   reçu   P""   ***.■-? 

rr. avee toquai: 

Arttoto sHiquaine. — Toutas contOBtaUoos qui 
peuvent s'élovcr pendent le cour» d* to Sociéte ou 
d* sa liquidaUon. soit entre les actionnaires et 
la Société. Boit entre les actionnaires eux-meine» 
au Sujet des affaira* aociale», »ont jugées confor 
mément A ia loi *1 soumises A la juridiction rie: 
Tribunaux compétent» du â.ege Social. A cet ef 
fet en ca» de contestetion». tout actionnaire doit 
faite élection de domicile dans Le ressort du Sie- 
ge Social et toute assignation ou signification sont 
régulièrement noufiée» A ce domicile, le domicile 
élu formellement ou implicitement entrai: 
tnbution de Juridiction aux Tribunaux compétent* 
du iicu du Siège Socia: tant en demandant quen 
défendant A défaut d élection de domicùe. le» as- 
signations et »tgnif:cation» sont valablement faites 
au Parquet de Moniteur le P'ocureur de la Repu 
bliquo pré» le Tribunal Civil du ueu du Siège 
Social 

TITRE   NrUVlUU. 
QONtTITUTION   0«   LA ««eidTd 

Artisto ainquéwja •« ua. - La prééMtto doeMto 
ne Sera délllMiiPHut aonMMé* dVapré* Ile- 
■ompItoMnisstl des tomMMMa dMaarWa* por la toi 

Par esaaptien. l'Atosnibléi aaiwtlluUse pourra 
Atro convoduée irels lewra au metns a l avanei 
por uiM Iftoartton dam un Journal dannonaoi to< 
gatos du ilsu du dlAps daetol, eu oar tottros tooom- 
mandée*  adrossées aua  aettenaïaàros,  toeqtssto  '" 

affectée» en toUUté 
Admini»tration même de ceux qui seraient *x- 
lusiverrent personnel» A l'un des Administrateurs. 

^Mes sont nominaUves, inaliénables, frappées d un 
timbre indiquant rinallénabiiité et déposées dans 
a Caisse Sociale 

ArtUto dix-n*ul. — La durée des fonction» des 
Adminiitrateur» est de six année», sauf l'effet de» 
dispositions suivante» : L* premier ConseU resteia 
en fonctions sans renouvellement oartiel Jusque 
l'Assemb.ee Générale Ordmare qui délibérera sur 
l'approbation de» comptes du troisième exercice 
social. A l'expiration des fonctions du premier 
Conseil, il sera procède S la réélection ou au rem- 
placement de tous lé» Administrsteurs qui, A par- 
ttr de ce moment, exerceront leur mandat pour 
suc années, sauf l'effet du renouvellement qui de- 
vra avoir lieu A 1 Assemblée annuelle. A raison 
d'un rtxnbre d'Administrateurs fixé suivant le 
nombre de ceux qui seront en fonctions. Ce renou- 
vcllcmenl s'opérera tous le* ans, de façon qu'il 
son aussi égal qu* possible et. en tout cas. com- 
plet dans chaque période de six ans. Pour les pre- 
mieres appluations de cette disposition, l'ordre de 
-ortie se déterminera par un tirage au sort effec- 
tué en séance du Conseil ; une fois le roulement 
établi, le renouvellement aura lieu oar ordre d'an- 

enneté de nomination. Tout membre sortent est 
-eéligible. 

Artteto vingt. — fil to ConseU est composé de 
Tioins d« douas membres. U a U faculté do se 
compléter, lorsqu'il le juge utile pour les besoins 
du serv.ce et dana l'intérêt de la Société. En ce 
~a». les nomination» faites A titre provisoire* p*.' 
e Conaell sont soumises lor» de sa premiere réu- 

nion, A la confirmation de l'Assémbléo Generate. 
qui détermine to durée du mandat de* nouveaux 
Adni.nistratcjr» D* même Si un Administrateur 

cesser ses fonction» pour un* causa quel 
conque, dans L'intervalle de deux Assemblées Gé 
ncrales. !e Conseil peut pMîurvoir provisoirement 
à son remplacement. U est même tenu de le fa<rc 
dans le mois qui suit la vacance, si le nombre de» 
Admini.<trateurB est descendu au-de**oua de trou. 
L'Assemblée Générale, lors d* sa première reu. 
mon. procéce A L'élection défmitlv*. L'Administra- 
teur nomme en remplscemcnt d'un autr* dont K 
mandat n'était paa expir* oc demeure en fonc 
tions que pendant le temp» restent a courir sut 

cice de son prédécesseur. Au cas ou l A»aem- 
Générale ne ratifierait pas ces nomlnaUon» 

provisoires, le» délibérations du Conseil auxquei 
^as auraient participé les Administrateurs dont u 
.nomination n'aurait paa ète ratifiée, ainal que le» 
actes passe» par le Cousoil. n'en resteront pa» 
moins valables 

Artieto vingt et un. — Chaque année. * la séance 
ivant* la reunion de l'Assemblée Générale Or- 

dinaire, le ConaeU nomme parmi ses membre* un 
président, et. s'il to juge util*, un vice-président. 
qui peuvent toujours être réélu*. En cas d'absonc* 
du président et du vice-pré*ld*nt. to Conseil dési- 
gne, pour chaque année, celui des membre* pré- 
sent»  qui   remplira   les   fonction»   de   président. 

Le Conseil choisit aussi la personne devant rem- 
plir le» fonction» de aecrctair* et qui peut être 
prise même en dehors des *ctionnair*s. 

Articl* vingt-deua. — Le Conseil d'Admlnlatra 
tion se réunit, sur la convocation de aon président 
ou de la moitité da ses membres, aussi souvent 
que rtnterèt de la Sociéte l'exige et. d* droit, au 
moins quatre fols par an. au Siège Social, soit en 
tout autre local ou localité indiqué dans 1** let- 
tre» de convocation Los Administrateurs ont e 
droit de se fai^e repré»enter A chaque seance, pai 
l'un de leur» collègue», au moyen d'un pouvoir 
donné même par lettre ou télégramme, mai» u.n 
Admini»trateur ne p«ut repréaenter comma man- 
dataire qu'un seul de ses collègues. La présence 
effective du tiers et la représentetion tent en 
personne que par mandataire», de la moitié au 
moins des membres du Cunaeii sont nécessaires 
pour la va.idit* dea délibérations Ces délibéra 
tion» sont prises A la majorité de» voix de» Ad 
mini»trateur» présenta. Cfhaque administrateur i 
une voix, a moins qu'il ne représente 1 un de se» 
collègue», auquel cas. 11 dispose de deux voix En 
['95 (le parUge. la voix du President est prépond*- 
rante Toutefois, lorsque le Conseil est composé d* 
moins de cinq membres et qu* deux Administra- 
teurs seulement assistent A une séance, sans qu» 
l'autre ou aucun des autres se, soit fait rcpréscn* 
ter. les délibérations doivent être prises à l uns 
nimité. La Justification du nombre des Adminis- 
trateurs en exercice et de leur nomination, aiiu 
que des pouvoirs donne» par les Sociétés Adminis- 
■ ralCur» a leurs représentanta et des pouvoirs de» 
Administrateurs mvestis de mandata de leurs col- 
lègues absenta, résulte suffisamment. vis-A-vls de» 
tiers, de renonciation dan» 1* procès-verbal de 
chaque délibération et dans les extraite qui en sont 
délivrés, des noms tant de» Administrateurs et de* 
représentants des Sociétés Administratetirs qui s y 
trouvaient présents ou représentés que de ceux dar 
Administrateur» abaenU et non représentés. 

Artieto vlnst'lrois. — Le» délibérations du Con 
cell sont constetces par des procès-verbaux InscriU 
sur un registre spécial et qui »ont signées par le 
Président de la séance et par un autre admlnta- 
trateur ou par la majorité des membres présente. 

Les copies ou extraits dé ces procès-ver baux A 
produire en Justice ou ailleurs sont signés aoit par 
te Président du Conseil, sott par le Vic«-Préald«ni. 
soit   encore   par   deux   autres   Admmlstrateurs 

Artiste vingl-qintr*. — Le Conseil d AdminU- 
tration est investi des pouvoirs les plus étendus 
pour agir au nom de U Société et accomplir ou 
autoriser tous les actes et opérations relaUf» A »on 
objet, qui ne sont paa de la compétence de lA»- 
«emhîée Générale. Il a notemment lé* pouvoir» 
»uivante. lesoual» aont énonciatifs et non Itmlto- 
t;f» ■ n représente la Société vi»-A-vls de* tiers ei 
de toute* Admmiatrattons ; U étebllt le* réglemonts 
intérieurs de 1* Société : 1) cré* des Méffôa sdmi- 
nistraufa. agences, depdu. bureaux, suecursdlé*. 
partout ou 11 te jug* uUto «n Franœ. Il les dépideo 
et supprime : il nomme et révoque teus 1** adadts 
et employés de to Société, fixe leurs traltemoMs. 
•etoires. remisse. grstlficaUons et ponlctnéttMl» 
proporiionne.i*». ainsi qu* les autres condltlona de 
leur admission et de leur retraite. U orgsnlsa Aau< 
tes Cotosao do Saeours n do Fiéidf iwg pour i* 
personnel : Il fixe le» dépenses dénérato* d admi- 
nistration, effectué les spprovlslfwnemenn de tou 
te* *orto* ; il touche les sommes dues A to SodéU 
•1 paie celles quelle doit. Il détermine to placo- 
meiit des sommes disponibles et règle l'emploi des 
fonds de réserve: Il contracte et réallto toute* pc" 
ces ou contrats d'aasurances concernant too rtoqi 
do toutes natures : U souscrit endaese. accepte et 
aequlMo toua effets de commerce; il paase et auto- 
rlaa toua traités, marchés, ^trépnae*, A fortelt ou 

OUI font oartte Oé ce Lomiie rec^vrom une p»rii Arliéto Quarante et un. — L'Assemblée Gêné- ....„„„ _»....««. ». —.—...—■— "-■—— — 
dans les bénéfices supérieure A celle des autresirale Ordinaire entend le rapport du Conseil d Admi- mm M «rol< da s'f Mrs représenter per de* man 
Administrateurs  dont   iTmportanc*   sera   fixée   par  nlstration    »ur   le»   affaire»   sociale»,   elle   entend «ntolrea aatlOflnalroa ai* non MtloWUlrog. 

•".    _ 1.1—1 . ■- . -.. ~. ^— i- .-..,— .,.,     Artieto eInqunmi-deMg. — ■ '-' "  
préeente StatuU et tous ac 
.sufs A to conautution da to Société, tous pouvoir* 
sont donnés au porteur d'une axpadition ou d'.ir. 
extrait de ces documente. 

II   — Suivant acte  reçu  par   M«  CHIROUSSOI 
Notaire   A    Maubcugc.    1*    13   décembre    IMl.   las 
fondateurs tuanomme» de la  Société  ont déclare 

umera.rc de ia Société Ano- 
dénominauon   de 

Admini»trateurs  dont   l'importani.»!   •-■•   ..<.-...   K-- I ,     . - ^      ^ , 
le  Con.ell    Dan.   le  ca»  où   le   Président  est   dsnsk«el"nent  le rapport du ou  de. Commissaires sur 
i'1mpo**iblllte   dexerccr  ses  fonction»   il   peut   dé- 'e mandat quelle leur a conféré ainsi que    e rap- 
légu^out   ou   partie  de   celles-ci   au   Vice-Présl- PP'Î. •P*"»' ■"'"   '" ,***^r*,"^S.%''r,T"^ *   1 «rticto 
dent ou A un autre Administrateur   ; cette dé!éga-l«  de   to   loi   du   24   Juillet   1M7.   Elle   di»cute    ap- 
tion doit toujours être donnée pour une duré*  ii-)Prouvo ou redresse les compte», elle fixe   les dlvl- 

Itée,   SI   le   Président   est   dan»   l'Incapacité   tem |d»n<*«« *  repartir   EU*  nomme,  remplace,  révoque 
..nr.ire    d effectuer   cette    délégation,   le    Conseil;OiJ  réélit  le* Administrateur» et  1*. CommiMaire*. 
d'Administration peut y procéder d'office dans les)    EUe   determine   1 allocaUon   du   Conseil   d Admi- 
mêmes   conditions.   Le   Conseil   peut   conférer   de»|mstraiion A Ulre de jetons de  présence, ainsi queUo Que le capiul en 
pouvoir*   A   telle*   personnes   que   bon   lui   semble. | celle»   de*   Commissaires^   Elle   autorise   to^'^r^-nyn^   fondé*   par   eux   *ou»   la 
oar   mandat   SDeclal   oour   un   ou   plusieurs   obJetaiPrunts   par   voie   démission   de   bon»   ou   d obllga- ■ SOCIÉTÉ    MAUBEUCEOISE    DE    GAZ    COM 
-- .~ .~ .. —r lions   hypothécaires   ou   autres    Elle   délibér*   surjpRiMd   ■   et  s'elevant  A troi»  million»  de   fra: 

toutes    autres   proposition»   portées   A    l'Ordre    du  représenté  par  trois  mill*  actions  de  mille   francs 
Jour et qui  ne sont paa de  la compétence  de  l'As- khacune.   qui   étaient   A   émettre   en   espèces,   a   e 
•emblée Générale  Extraordinaire.   Enfin,   elle  con-lentièrement   souscrit   par   divers,   sans   publicité 
fer*   au   Conseil   les   autorisations   nécessaire*   pour{2a   Et   qu'il   a   ète   verse   par   les   souscripteurs. 

brai  I 
déposé 
noteire _ ._ _ 
3P décembre IMI. Mm* 
épout! d* M. Aettllie •AlttT-AU«_ . 
elle demeure * fambrai. rue Saint-Druoo. -. _ 
Cemllto OlflDAV. sans profeeslon. domotirosit • 
Cambrai, rue des Clef», n» S. ont formé entre e»m 

léM S r«s#ensebllti* floMtée ai—I pour 
„^. . L-aedHMHon ot fsptoUaWoii értm tw* 
de Mfmneree de OAPd. explolM é Oamdrdl. piPoe 
Aristids-Orlefid, n» *4 ee«Mi a*M> to «ote da. 

CAPt   HBMNT   >. _ 
L* durée de cette sociéte e*t d* >• ana, a 

compter du 1er janvier l»4ï avec (aculte. posw, 
chaque »»*orié. d* demander la dfolutloo. t 
'expiration de chaque période décennato. en pré* 

venant son co-asso<-.e 6 moi» A l"*^'*"^* , . _^ 
Le si*** e*t A Cambrai. Plae* ArMtida*WWdK 

n» S4. - La déneminaflen da u so«léM OM 

'.i Société du CAFE HENRY n 
Le* aaeociés ont apT»orte *  la Sedéte. sovott-  : 
Mme   SAINT-AUBERT.    une   aamme   do .»•<» 

franc*   en    rspéccs ■■■        lO-é» wa 
M    GERDAY   une  somma do MtWO 

francs    en    espèces          liOdlP Bd. 
qu Ils ont versé interralcment dai» to 

caisse   sociale    —   Total   de»   apporte      .^_^ __. 
formant   le   capital   social      ,   ..-. 3»d« firj 
Le capitel social  est diviaé en 3S0 parte de 1 flOO 

franc*   chacune,   attribuée»   aux   aasoclés   daos   la 
proportion  de   leur» apporta resperlif*.  «avoir   '   1» 
part* A   Mme St-Aubert  et  340  part» A  M    OerdV^ 

La   société   est  administrée   par   un   ou   plusaouro' 
Kéranta pn» parmi le» associé» ou en dehors d*ous 
Mme   Saini-Aubert   a   été   nommée   gérante  de   »■ 
société   avec   le»   pouvoir»   les   plus   étendus   pour 
agir au  nom de la »ociété dans toute» le* ctrcono- 
tance* et pour faire et autorl»cr tou» les adce ot 
operation»   dan»   le*   limite»   d*   I objet   soda!,   to 
gérant ou chaorn d'eux,  «il  y en a pluaieur». «ait 

I   signature   sociale   dont   ils   ne   peuvent    telro 
sag*  que  pour   les affiires de  to sodéte 
Le  ou   les   gérant»   peuvent   résigner   leur»  «onc- 

tions,  mais seulement A  la  fin d'un exercice et A 
rhargr de prévenir les asaociés trois moto au moins 
É  ravance 

En cas dé décèa. révocation ou retraite volon- 
taire d un gérant et au cas où 11 aersit dsns I'tm- 
rwiïsihilit* de remplir »e» fonction» par suite d'In- 
■firmtté ou de msladic dûment conatetée. d'ime 
dirée aupéneure A 3 -moi» s'il existe un eutio 
térAnt, ce dernier continuera «oui A *dmlBl«tr*r 
<a société : •'Il n'en existait qa'un. il «era nommé 
(Utvant ce que les asaociés aviseront, un ou ^u- 
sieurs   gérant»   nouveaux,   par   décision   eoltoctlvo 

Arttoto Vlngt-sll. — Tous 1rs actes concernant 
la Société, décidé» par le Conseil, ainsi que les 
retraite de fonds et valeurs, les mandats sur tes 
Banquiers, débiteurs et dépositaires, le» souscrip- 
tions, endos, acceptetion» ou acquittemente d'ef- 
fets dé commerce sont signés par le Directeur- 
Général qu'il »oit Ou non Président du Conseil 
d'Administ-ation ou par le Président du Conseil 
lorsqu'il n'est pa» Directeur-Général ou par Soute 
autre   per.sonnes   mandatée  par   le   Conseil 

Arttoto V1iidt>ai«t. — n eet Interdit ata A«nt- 
nlBtrauurs de prendre ou de conserver un intérêt 
direct ou indirect dans tme entropns* Oti datts un 

rhé fait avec la Société ou pour son compte A 
moins qu'ils n'y soient autorisés par lAsaemblee 
Générale. La bu les Commissaires préaentent cha- 
que année A l'Assemblée generate un' rapport spé- 
cial sur l'exécution dea marchés ou entreprises 

ir elle autorisés. 
Arttoto   VIfigt.htsIt.  —  Sous   réser\-e  de   l'appUca- 
on   de   la   léeislatiun   en   vigueur,   les  Administra- 

teurs ne contractent A  raison de leur gestion, au- 
-une   obligation   personnelle  ni   solidaire,   relative- 
nent   aux  enitagemente  de   la   Société.   Ils   ne   sont 
esponsablés  que dé  l'exécution  du  mandat qu'Us 

ont reçu. 
Arttoto  Vingt, oaiif.  —  Los  Admlntotrataura  re 
)tvent  a   titre   de   jetons  de   presence,  une  alloca 
m   dont   limportencé   fixée  par   l'Assemblée   Ge- 

nerate,   demeure   maintenue   Juaqu'A   déclaion   nou- 
le   de   cette   Assemblée    Ils   ont   droit,   en   outre, 
a part du solde des  bénéfices sociaux qui   leur 

est   attribuée   par   l'article   éé   ci-après.   Les   taxes 
les jeton» de pr«senc« et tentiéme» seront pn 

ses  en  charge   par   la  Société  jusqu a   concurrence 
de La quotite admise par la Législation en vigueur 

TITRE QUATRIEME 
OOMMISSAlilId 

tous   les   cas   ou   tes   pouvoirs   A   lui   attribués 
nsuffisanu. La délibération contenant ap- 

probation au Bilan et de» comptes doit être pré- 
cédée dea rapports du ou det Commlsaaires. A 
potao de nuUlle. 

PsragrspM  Troto 
AtdCMdLdM   OBMdKALn 

■JtTNAOllDINAIim 
Arttoto  Qupranta.Péug.  — L'Aseemblé* Généra- 

le   Extraordinaire  se   compose  de  tous  to*  action- 
nalres.  quel quo soit 1* nombr* de  tours actions. 
pourvu  qu'elle*  aient éte   libérée* de*  versemenu 
exigibles. 

Artieto Qui ante'troto. — L'Assemblée Géntrato 
Cxtraordmalre pouc mais eeutoment sur l'Inltte- 
tive et la proposition du Conseil d'Administration' 
apporter aux Stetute toutes modificaUon*. quelle* 
qu'elles soient, autorisées par les lois sur les So 
ciétes Elle peut décider notamment, sans qui 
l'enumeration  ci-après ait un   csractere  limitaUf 

L'augmentetlon ou to réduction du Capttel So- 
ctol- Sa division en actions d'un teux autre que 
relui  de   Mille   franc*. 

Toutes  modifications à  la  forme  et aux   condi 
tlons   d*   transmission   de*   actiona.   ainal   qu'A   u 
composition de l'Assemblée Ordinaire et au calcul 
du  maximum  des voix dont disposent  les action- 
naires dans toutes  les assemblée»    La prorogation 
ou la réduction de durée de la Sociéte. Sa aoumis- 
sion   à   toute   diaposition   lègiatotiv*   nouvelle   non 
rétroactive de plein droit   S* dissolution snticipee 
ainsi que sa fusion svec une ou plusieurs Société* 
constituées ou  a  constituer,  La transformation   de 
la Sociéte en Sociéte de toute autr* forme, notam- 

ArtlSto   Trente.   -   L'AssemiMée   Générale   Ordl-in>«nt  «"   Société  A  Responsabilité   Limité*    Toutes 
naire  de*  *ctionnair*s  désigne   pour trois  ans.  un;modificauons A 1 Objet social   notamment son ex- 
ou     plusieurs    Commissaires     titulaires    oi    »up-('*nBion ou sa restriction. Le» dèlibéraUons de I As- 
pléantg.   associé»   ou   non   n'étant   paa   »oumis   aux •«"iblèe  Générale  Extraordinaire   aont pri»M  dans 

y {4 Juillet  1167.      'és conditions da convocation, de quorum, d* vn(< incapacité» prévues par la loi du 
SI plusieurs Commissaires titulaires sont nom- 

mé», 'e rapport peut être fait par le ou les Com- 
missaires restant, en ca» de rrfu». empêchement 
ou décès de l'un ou de plusieurs des autres Un 
de» Commi»»airea titulaire» devra être choisi par- 
mi les peT»onnes indiquées sur la liste établie au 
Siégé d* la Cour d'Appel dan» laquelle se trouve 
te  Siège Social, Les Commiscaires sont rééUgibles, 

Le ou les Commiaa«ire* vèriflenL conformé- 
ment A 1* loi. 1** livre*, la Caisse, le portefeuille 
et lea valeurs de la Société, constetent la réguto- 
riU de» inventaires et des bitoii». ainsi que l'exac- 
titude et la régulante des informations données 
sur le» comptes de la Societe dans le rapport du 
Conseil d'AdmituatraUon A cet effet. Us peuvent. 
A toute époque, opérer le» vénflcatlona ou contrô- 

iu ils luRent opportuns ils doivent faire oha. 
année A l'Aasemblée Générale Annuelle deux 

rapporte, l'un dans lequel u» rendent compte 
ladite Assemblée de 1 exécution de leur mandat et 

aignalent les irrégularités et inexactitudes 
qu'ils auraient relevées, l'autre apéclal portent 
sur le» opérations prévues A l'srticle W d< la loi 
du 24 Juillet 1M7 et dont la présentetion est né- 
cessaire pour assurer to validité de l'approbation 
de» comptes Ils ont le droit en ca» d'urgstice. d* 
convoquer l'Assemblée Générale. Le ou Tea Com- 
missaires titulaires reçoivent une rémunération 
dont l'importance fixée par l'Assemblée Générale 
est mamtenue Jusque décision nouvelle de sa 
pert 

TITRS  CINQUIEME 
AtftIMBLdIt   QdNIRALtt 

PsrggraolM Un 
DltPOtlTIONd   OOMMUMB»   AUX   AtddMBLdM 

OROINAIRIt   rr   ■XTRAORDIMAIIim 
Artieto TrOnto-at-uM, — L*a acuonnaires sont 

réunis, chaque année, an Assemblée Générale, par 
le Conseil d'Administration dan» le» six premi- — 
moto qui suivent la clôture de l'exercice Soci 
aux Jour, heure et lieux indique» par ra% 1» 
convocation D-» Assemblées Générales peuvent 
être convoquées extraordinsirement. soit per 'r 
Conseil d'Administration, soit par les Commlssal 
res en cas d'urgence D'autre part, le Conseil est 
tenu, dans les cas autres que ceux prévus a l'arti- 
cle 43 ci-aprè» de convoquer l'Assemblée Généra- 
le lorsque la demande lui en est adreesée par un 
ou plusieurs ActlennatTes représentent 1* quart au 
moin   du   Capital   Social    Sou»   réserve   de»   pre»- 

majorlte, etc.... en un mot. dans toutes le» cbn 
dltion» de tenue prévues et Imposées par les loi» 
et decrets-loiB en vigueur lors de la réunion de 
l'Aaeembtoe L* texte imprimé dea RèaoluUon» 
portent Modifications aux stetuts doit être tenu A 
la disposition des Actionnaires au Siège Sodai. 
quinze Jours au moins avant to data de to réi.- 

lon 
TITRE    SIXIEME 

INVIHTAIRI   —  FONDS   Dd  ■«■«¥• 
RtPARTITION   Oit   dBMdPIOn 

Arttoto   quaranto-qiMtro.     —     L'Année   docte.* 
commence le premier Juillet et finit I* trente Juin 
Par   exception,   le   premier   exercice   comprend   le 
temps écoulé depuis  la Constitution de  ta Sociéu 
Jusqu'au 30 Juin   1M2 

Arllsto «uarante-slnq. — 11 e*t (trea*é chaque 
sehiestre par le Conieit d'Administration un éte 
sommaire de la aituabon active et passive de u 
Société et au 30 Juin de chaqus année, un inven 
taire général de l'actif et du paB*lf. D*ns cet ln< 
ventaipc les divers éléments de l'actif social su- 
bissent la dimmution de valeur et lea amortis»*' 
ments ordinaires et extraordinaires Jugée coav*. 
nobles par le Conseil d'Administration Le Conseï 
pourra chaque année, effectuer sur les bénéfice, 
tous prélèvements qu'il Jugera convenables pour 
la constitution d'un fonds de prévoyance desunè a 
telr* fac* A toua riaquc* Imprévus. Las bitons «t 
'es comptes de profits et pertes doivent être éta- 
blis rbaque année dans la même forme que les 
années précédente* et les méthode* d'évaluation 
des divers postes doivent être immuables. A moln^ 
que l'Aaaembléo Oénteala. après avoir pris con- 
naïaaanc* d** motlt* espœês dans les rapporto du 
ou d** Commissaires n'approuva expressément cha- 
cune des modifications apportées soit su mode de 
prèeentotion des chiffres, aoit au mod* d'évalua- 
tnn L* compta de* profits et pertes doit expn- 
m«r sous des rubriques distinctes, les profits ou 
les pertes de provensnccs diverses, L'inventeirc 
le bilan et le compte de profits et pertes sont mis 
à la dispoaition du ou des Commiaaatres quarante 
Jours au plus terd. avant la date d* l'Asaemblée 
Général* annuelle. Le* mêmes documenu et gé- 
nèratoment tous autres oui. d'après to loi. doivent 
être communiqué* a 1 Assemblée, doivent être 
tenus A la disposition des actionnaires, au Siège 
Social.  15 Jours au moins avant to même date 

Arllsto quaranto-tli. — Les produiu de to So- 
ciété consteté* par l'inventaire annual, déduction 
faite de* frais généraux «t d** charges *octoto*. de 

crlptlons d* l'artlcl* 43 ct-aprés visant les Assem-Uous amortissemente de l'actif social et de teutoa 
blées Extraordinaires autres que celles l'eûmes proi-ig,on» pour nsque» commerciaux. mdustrleUet 
pour la première fols, les convocstion» aux A»- fj^^^j, constituent le» bénéfice» neto Sur ce» he- 
sembtées Générale* »ont faite* 16 Jours au moinsL,^fj^„ n*te. il **t prélevé : 1' Cinq pour cent 
A l'avance par un avis tnteré dana un de» jour- p^y^ constituer le fonds de rê*erv« present par :i 
naux d'annonce» iégato» du lieu du Siège Social, loj ce prélèvement cesse d'être obligatoire lors- 
Ce délai de convocation peut être réduit A 8 Jour» q^, 1, fond» dé ré»erve a atteint une somme égale 

au dixième du CspiUI Social   II reprend son cours 

ante-cinq ayant souscrit 2J79 acti 
un* somme egato au quart. Dix-buit ayant sous- 
crit 5LS acuoru. to totaliU Six ayant souscrit 91 
actions, la moiûé et un ayant aouscrit guinre ac- 
tiona to aotnme de quaUre milto iranc*. ftoit au to- 
:al la somme de un million cent cinquante nei ' 
mile deux cent cinquante 

see avec l'état des souscripteurs, des »ou»criP' 
tiona ot des vorsemonte corttfi* por les fondateurs 
chea M* CHIROUSSOT, Noteire a Maubeuge. uu 
ont été déposés le* bultotins d* souscription. Et us 
ont représente. A l'appui d* cette déclaration, un 
ètet contenant les noms, prénoms, qualités et oo- 
micUes des souscripteurs, le nombre d'actions 
souscrites et le montent des vetsemenu effectues 

chscun d'eux. — Cette pièce certifié* vérita- 
ble est demeurée annexée  audit  act*   notarié 

Du procés-verbat dont copie a été dépo- 
sée pour minute a M- CHIROt'SSOT. Notoire A 
Maubeuge, suivant acte en date du M décembre 
1941 ; de l'Asaemblée Générale Constitutive des 
actionnaires de ladite < Société Maubcugeoise de 
Gas Comprimé s tenue a Maubeuge, le is dcccm- 
ore IMl. ledit procés-verbal en date dudit lour. n 
appert   : 

Que rA8**mblée Générale, aprée vérificauon 
a reconnu la sincérité de to déclaration d* soua- 
rripUon et d* versement faite par les fondateurs 
de ladite Société aux termes de l'acte sus-énonce 
reçu par M* CHIROUSSOT. Noteire a Maubeuge. 
le IS Décembre IMl ; 3» (Quelle a ratifié la desi- 
gnation laite dana les Stetuts cotnme premicit 
administrateurs d* r D Monsieur Arsène-Jacques 
Brare. ingénieur demeurant a Maubeuge. Rue 
Jean.Jauréa. N* 1141 ; 2) H Jean-Gsbriel Brimont. 
assureur, demeurant A Maubeuge. Route d'Aves- 
les. N- 67 : 3) M. Rene-Henri-Albert DebucK. ga- 

ragiste,   demeurant a   Maubeuge.   rue   Jean-Jaures. 
M Robert-François Delmotte. négociant 

demeurant a fetriere-ia-Gi^nd* (Nord), rue Pier- 
re-Francois-Dumont. N* 6 : S) M Charlee-Paui 
Martial. Ingénieur, demeurant a Maubeuge. Rue 

a Liberte. No 19 ter . S) Et M. Arthur-Louis- 
Lucien WiUot. garagiste, demeurant A Maubeuge. 
Avenu* du Pont-Rouge. N" 2. tous fondateurs de 
la Sociéte Et qu'elle * nommé, en complément, 
comme Administrateur» pour la même durée que 
celle de» »ix adminiatrateurs susnommés pour for- 
mer le premier Conseil, l» La Société Anonyme 

I Compafimes Réurues de* Gtocea et Verres 
Spéciaux du Nord da ta >ranc* s au capital de 
cinquante million» de franc», dont le siège So- 
cial e*t a Bouaaoïs-sur-Samoi* (Nord) : Jo LA SO- 
ci*M Anonym* de la fabrique d* Far da Maubeu- 

extraordir  
Le décès, l'interdiction la fallllto ou la déronn- 

ture d'un aasoci* r. entraînent pas to dlssolutloa 
dé la société Cependant, en cas de décès de M. 
GERDA'Y. SCS héritiers ou représentent» pourront. 
s'ils sont d'accord, demander la dissolution de to 
sortété dan» le délai de « moi» après  le décèa 

Le» associés peuvent. »ur la proposition de te 
gérance, affecter tout ou partie de la part tour 
reven^irt dins le solde des bénéfices A 1* rreatton 
de toutes reserve* Kenérales ou spéciale» dont Ito 
détermineront   l>mplol  et  la   destination 

A lexniration de la Société ou en cas d* disso 
lution anticipée, la liquidation aer* faite par tn 
Uqtttdatour nommé par délibération coUoetIvO 
extraordinaire   de»   associes 

L'actif   social   sera   réalise   par   le  ou   les   liquida- 
teur* qui auront A cet effet, lo* pouvoirs laa pdM 
.étendus  et  qui.   s'ils  sont  plusieurs,   pourront agir 

a ste depo-j ensemble ou   séparément 
Deux «xoédiltons d* l'aste d* dé#ét **n**> 

nant )•• statut* sus-visés, *nt *té éépesés M* 
Oretto du Trlbuviol de Oommoree da OMUbra* 
le M Janvtor iML   
La   Geiant*   .   SAINT  AUBERT-LABALriTE 

g*, au  capital de neuf  million» d*  franca, dont  le s: 

»'il »'aglt d'Assemblées Ordinaires convoquées 
trsordinalrement ou sur deuxième convocstion. 
MNt d'assemblée* Extraordinaires asalmllable* aux 
As«emhlée» Constitutives Les avis de;convocstion 
doivent indiquer sommairement l'Objet de la Réu. 
mon Les actionnaires dont le* litres sont nomi- 
latit* et qui en ont fait la demande doivent être 
-onvoqués. A leurs frais, au moy*ti de lettres expé- 

diées,   dans  lé  délai   Imparti  pour  la  convocation 
l'Assemblée  au dernier domldto qu'Us auront' 

fait connaître. 
Arttoto   Trenlé-daug.   -   Les   titulaires  d actions 

nominatives  peuvent  assister A   l'Asaemblée Oènè- 

lorsque, pour une cause quelconque. I* réeervr 
est descendu* au-de*aous de ce dixième f La 
somme nécessaire pour parer aux actionnaires, a 
titre de premier dividende, six pour cent des som- 
mes dont leur* actions sont libéré** *n vertu dos 
appels d* fonds et non amorties, sans que si le* bé- 
néfice* d'une snnée ne permettant pas d'7 fatr* 
face, ce paiement puisse être réclamé sur les béné- 
fice* des années subséquentes La surplus des tto 
".ef'ce», s il y en a. sera réparti comme suit : Dix 
pour cent au Conseil d'Administration Le reste 
■ers sffécté en tout ou en partto suivant to pro- 

Siége est a Louvrotl iNordi ; 3' Et la Société Ano- 
nyme d* « Louvrotl-Montbard-Aulnoye ». au capi- 
tal da cent neuf mtlUona de franc*, dont l* Siège 
est A Paris. Rue Darce,  N» S. 

Ces fonctions d administraUurs ont ete accep- 
tées, chacune en ce qui les concerne par MM 

mont. Debuck. Delmotte. Martial et 
WlUot — pour toe Compagnies  Hêunia* des Glaces 

Verres Spèctoux du Nord d* la Franc*, pai M 
Georges Larct. son tous-directeur. d*meurant a 
Boussoi*. place d* la .Mairie, son mandateir* apé- 
clal. en vertu d'un pouvoir sous seing» orivê*. en 
date du 13 Scptcmbr* IMl — pour la Sociétt 
Anonyme de la Fabrique de Fer de Maubeuge. par 
M. Louis Joie, directeur, demeurant a Maubeuge 
Sous-lé-Boia. ru* d* Douu*s. N' SA, son manda- 
Uirc spécisl en vertu d'un pouvo.r sou» seings 

es. en dste du 34 Septembre IMU et d uns délé- 
gation speciato du Conseil d Administration de la 
dite Sociéte. en date du 13 Novembre IMl. Et pour 

Société Anonyme de Louvrotl Montoard Aui- 
noye. par M Jean Roui, directeur technique de- 
meurant a Hautmont. rua Victor-Huao. N' 95. aon 
mandataire   spécial,   en   vertu   d'un   pouvoir   soua 

inga   privAs,   en   date  du   4   Novembre   IMl 
> que rAasemblée a nomme commisssire sux 

comptes, pour trois ana. pour remplir les fonc- 
tions que lui confère la loi. M Paul Prévost 
expert compteblc. demeurant A Maubeuge. route 
d'Aveen**. N« M. lequel, préeent A to reunion, 
déclaré accepter  ic* fonction* *   lui  conférée» 

4» que rA»*emblé* a approuva le* statuts de 
Sociéte.   tels qu'Us sont établis en  1 acte,   dont un 
double est annexe A la declaration de aouscripuon 
et de versement du 13 Décembre IMl. sus énoncée. 

Mato sous to réeorvo dos modlUcations siuvantes 
A  l'arttcto  11 

Le premtor paradrapbe est maintenu 
L*   deuxièm*  paragrapho  devient   le  suivant 
La Société qui ocre* les fonctions d'admmis 

trsteur est représentée eux séance* du ConaeU *oit 
par l'un d* ses gérants, soit par un de see admi- 
niatrateurs déléffué A eet effet par *on propre 
Conseil et même. »l ses stetute I* pcrm*ttent elto 
peut se faire repré<énter par un msndstairc spé- 
cial, même non actionnaire de la Société Mau- 
beugeolss de Gsz Comprimé, mandstalr* dont to 
choix sera souml» A l'ag-ément de» membres du 
ConaeU d Administration d* c*lte dernière, déct 
dent. A to majortte d'entre eux Par suit*, le trot 
aléme paragraphe : s L* Représentent d'un* dodéte 
» Admintotrstëut devra être obligatoirement pré- 
B sente et accepte par lAasemb'.ée gènêrel* » est 
supprimé 

Enfin   les   nom»   des   trois   Sedétè»   Admmtatrs 
teurs. nommées sn complément, seront ajoutés aux 

ttuda ds M- Ptorra «HAUMdTTB. nsHlfg A ••• 
dingtiem   (Nord) 
Av/fnurkDC  P**^   sdiudlcatien   publtqiia   M 

VLNL/KL JEUDI   II   PdVdiBii   itat.  * 
15 h 30, en 1 ctude  Msisen d'habitBtlOH «eoe déppi»- 
danses et Jsrdln, ie tout contenent 764 mS envInHi/ 
situé a Basucamps-LIgny. route de Bcaucamos d 
Radinghem Aulerlsatten orétoeteraie néeassolrd 
BSur cnehêrir. à demander su moins qulnas jourg 
avant   la   vente    S adresser   au   notaire, 14,MS 

tTUDIt d* M* An*t*t» TRtOA. netairo A mmÊÊk, 
1*. ru* d«» dianas Meuchof**, et de M« Mmw 
DUBOIt. Decteur en dreli. Avoué é Oouo^ 
ta. rue det Bton«s-Msuahotis, suppléé par M* 
J*MPH   dUTRUILLK- 

VINTI    PAR    SUITE    02    LIO'TATIOH 
M  •*r*  procédé,   1*   LUNDI   NRUP   MAM  tWt,  É 

OUINZI   HKURBt. en  l'étuda *t  par  le mMMtéfd 
d* M' Anatoto TflEOA   notalra A Douai, * l'PdIte' 
diGStton  publlqws d*   : 

UK MAISON 
a usage d habitation, pouvant aervtr A usage cam. 
merciaL rue des Blancs-Mouchons. n« 24. cempro> 
nant : bAtlment principal sur rue. composé* au 
rez-dc-chaussée, de magasin et sails A mai fer ; 
A :'étege de deux chambres et gremer au-deann : 
cour et bAUment au fond de la cour, servant do 
cuisine, avec mansarde au-dessus — Eau. gaz ot 
électricité — Le tout, repris au "-adastre de to 
Ville de Douai, secuon D. n« 20r7. pour xingt- 
cinq centiares et N» S 08« pour »cixante-hul1 cen- 
tiares    — Mill   A   PRIX   !   Mdét   P1IAN0B 

Aux clauses et conditions du cahier de* char- 
ges rédigé par M* Anatole TRECA. notalra A DovAl. 
et en •lésutian d'tm lugeméwt rendu on te OhéPi 
bre du C*ns*li oar to tribunal «hrlt d* pfopilèrd 
Insian** d*  Oaual, 1* 3 décembre IMl. enrogtotri. 

tt   Eu- 

VILLE DE DOUAI 

présentée  par 

raie   san»   formalité»   préalables    Les   propnétair** po*ttlou du Conseil d'Administration aux amorti» 
d'sctlon»   au   porteur   doivent   pour   avoir   lé   droit Inements   exceptionnels,   aux   fonds   de   réserve   di porteur doivent pour avoir lé droit I sèment» exceptionnels, 
d'afstoter A l'Assamblée 11 entrait déposer leursivcrscs, A un second dividende sux sctlonnaltes ou 
titres, 9 lours au moins avant cette Assemblée, reporté ■ A nouvesu ■ sur l'exercice suivant. l'As 
soit au Siéde doetoL edit doM to* Maisons de Ban-lsemblêe Générale êtent souveraine pour en déci- 
ques ou rtalilisssiiisnto Indtoute dan» l'avi» de der, le tout seuf les limitation* ou modification» 
convocation Toutofois, 1* Consall d'Admlntolra- jtnlpeséès par les lois au décrote-loto en vigueur 
lion a la fsculte d'accepter les dépêito même en) Artieto quigliêi'aapt — Le palaaMnt de* élvi 
ftehors d* la limit* ci-dassua fixée. Il o*t remto A.dendè* *e («it A l'époquft et eux lieux désignés pa< 
duqus d*po*ant. un* carto nominattvo et peraon- la Conseil d'Administration Los dividendes dsa 
nclle. dont to forme est arrêtée par le Conseil, actions su port*ur «ont valeblemont paré* con- 
*olt un récèptsaé noattnatlf qui en tiendre lieu tre remtae du coupon. Les dividend** dee acttena 

Le Conseil d'AdmlnteUatiun a le droit d'abréger,'nominative* sont payée au porteur du certificat 11», 
par vote de maouso déMéaoto. to détol de dé|>dt cl-1 peuvent *us*l sur la demande du titutoire. lut étr* 
dessus fixé Les tltiUairoa de titre* nomtn*tlts «t pavé* dans !•* condition* *t suivant to* modaUtéa 
l«* déposants d'aetlaoo ^u porteur remplissant les prévue* par les dlapoanion* léfatoa en vigueur Le» 
rondttlent   d-deesus   ruées   peuvent   se   fsire   re- dividende* non réctaméa daoa tos cinq sns de tow 

déposant- —.r- ■-  
rond!tiens   d-deesus   fixées   peuvent 
présenter A  t'Assemble* Oénérato. Nul 
présenter  un  aetlomiairé  à   rAsaambR- . „ . - 
lui-même  membre dé eette AssenAlée.  Toutofois. |du ou des Commlssairea. autoriser en cours d'onor 
le*    Soctotés sent    vatoblemtnt repréeentéo*    *olt clce to dictnbuttoo à titre provisoire d' 

cinq I 
nre- exigibilité eont pcsaarlto confarmément A to lot. Le 

  i'**t|Con*eU d'Adm'.iHMrotlOM péut. aur l'avto conforme 

noms d*a autres Administrgtours 
A l'srtlcl* 3S. to deuxième oaradrapb* «st com- 

plété comme suit : 
Le* Aémmistratours ont l* droit d* se tair» 

r*pré*antai A chaque séence par l'un de leurs cellé- 
Jiuca. au mov*n dun pouvoir donné même oai 
sttr* ou télégramme maia un Adrruniatratour ne 

peut représenter comme mendateir* qu ur seul 
do SCS coliêfués ils peuvent même se felr* r*pré 
senter psr un tiers, en vertu d'un pouvoir spécia. 
sans que ce Mer» »oit actionnaire de la Sociéte 

A l'article 33 
Le* »jx prcmters p*ragr*phe* *ont msinteau* 
Lo eeptlème peragraph* *«t modifié comme suit : 
Teutofou las doclété* *ont valablement rcpre- 

scntéee. aoit par un de leur* gérants, «oit par un 
délédué de leur Coneeil d'Admmletratton. *all pai 
un mandataire d* ce Coneail déetcné dtrocteiti*r:< 
ou aobelltué^ M* femmes msrtéas par leurs «arto 
s'Us dPt radin Intotrattosi de toute bitita. w* mineurs 

~ Intsrdite par leurs tuteur*, to tout eatia qu'tu 
■   "  toi 

Rêne Joseph Loui» LALLET. employe aux Mines 
de l'Escerpclle. demeurant A Douai-Dorigniea. 
Ptoce de la Liberté, époux de Mme Marguerite 
HERMANT — 2->) Mme Marthe Cathenn* Flore 
LALLET. épouse de Monsieur René ROUSSKBIB. 
Receveur des Postes, et ce dernier pour valato 
assistance et autorisation A to dame son êpou**. 
sus-nnmmée demeurant ensemble A Thenon iDer> 
docné) — 3' Madame Lucienne Man*-Loul** LAU. 
LET. épouse de Monsieur François Achitto UB- 
MATRE. monteur mécanicien, avec lequol elle dq- 

1 Nogent-sur-Marne. Boulevard da dSroa- 
bourg, et ce dernier T>our valoir aatlstenc* et auto» 
risauon   A   la   dame,   son   épousa  sus-nommée. 

Monsieur Albert Loul» LALLET. coUlaur, 
demeurant a Douai, rue Jean d* Gouy. veuf en 
premières noce» de Mme Rosalie Harto TsIUlog 
et époux en aecondea noces de Mme Jeann* ACano 
Duqueanoy ~ 5») M Marcel Eugène LALLCT. md- 
canlcien   au   chemin de  fer. demeurant A. Lamme 
ez-Lille. B34. avenue de Dunkerque. épouv de Mmo 

Jeanne WesscLmck — «») M René Femand f.dlr- 
LET. aiuateur-mécanlden. demeurant A Boïon (B. 
et Ot rue des Pointes, époux de Mme Rajm^jdé 
Dckins — 7»> MIto Raymonde LEBLANC, céltbd- 
laire majeure, en religion Sosur Genname Thérdéa 
des Sceurs de la Présentetion. demeurant au Oeu> 
vent de la Grande Breteche. A Tours — •• M. 
Marcel    GENNEVOISE.    noteire   A    Douai,   compdg 
pour   représenter   Monsieur   Céaar  LEBLANC. PU' 
leur, domicilié A Vi try-en-Artois, rus de to OraBdo 
Chapelle, par Jugement du tribunal dvtl da pro- 
miêre Instance de Douai, rendu en Chambre du 

le   10   novembre   IMl.   enregistré,   seaiar 
mément   A   l'arttcto   113  du   code   dvlL 

Demandeurs avant pour avoué  kl* Bémy DU- 
BOtS.   suppléé   par   M> Joseph   BUTBÛXtXift 

AVIS mat IWfOWTAWT. — Il éal rdPPdMMt 
**uto* le* porsofMMe oyant odtédH da li. •• PfdiM 

Lés personnee ou société* dé*lrant solliciter t'au- 
insatton   cl-dessua   peuvent,   si   elle*   to   déetront. 

s'adresser A M« TRECA. notoire. 15 jours au moins 
avant  la  vent*. c'**t-A-dlre «v*nt le 10 lévrier. 

Pour tous renaeignemenU. s'adresser : 1* A M* 
Anatole TRtCA, notoire A Douai. 14. rue dtS 
Blancs-Mouchon». rédacteur et dépoettelro du 

de» charges : »»i M« Rémv IWBOIB. avoué 
A Douai. 10. rue des Btonca-Mouctums. sup^A* par 
H*   BITRUILLE,   poursuivant   la   vente. 

Douai. I* 20 janvier 1M2   - Pour H« OUBOIB. 
le  suppléant   (signée   BUTRVTLLK. 

Enregistré A Douai.  1* Zl   tonvtor IMt. t*.., n*.. 
Reçu   vingt   francs,   lalgnél   LE   BOUOC 

Htm 
Etude de Mettre DAMOIST. 

Notaire A CAMBBAl. Sd ma daa Bdd 
AMUWBATION  VBL9NTAMW 

U Mardi M fétrrtor 1M«. AU' 

DM belle Prapriélé arec I 
df itdKdr   *^'* * BANTBUX, A 1 aaato de la rw 
Cl flinira, de Cambrai et de la rue Verte, d utH 
contenance de 1.M4 mètre* carré*, pouvant étrr 
divisée au gré dea amateur* Bt d* un BNAHB 
ATBLIBII aettvart, ato é OAIMBM. iwo do MegreUo* 
érigé sur un terrain d'environ IJM métrés oarréa. 
•tyant un* sorti* sur to rue de NaypMad par un 
terrain da • mètre* do large, sur toollf ruo. 

détdoe Ma posoéMnaa dMs émod édl^Pd ^PBHrt- 
Mtton giiMiiiiato lanii «ar te !•« dv «• mmim- 
mm tPM. toiiwl aMAMafia i pgitoi daa aMliÉsqBf 

acompte sait  oéce**air*  qu* Iteant.   to   délégué   ou 

dm tM« 
^ur toua ronaoldnssnoBto ôt pour l^adMMÉé»-** 

taatorisatlon préfectorala. eWtasaar « : Hjtti» 
DAMOIBY. notalra 14 M| 


